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NOTICE APS

RÉHABILITATION
DU GYMNASE
PIERRE DE COUBERTIN

Montigny-le-Bretonneux

OLGGA - SCHEMAA - BOLLINGER+GROHMANN - PRISME - OASIIS - ECALLARD ECONOMISTE  -  ATPI INFRA  -  ALTERNATIVE  -  ESPACE LIBRE  -  CRX CENTRE



Le éléments suivant du projet ont été modifiés selon les remarques et 
demandes suite au concours et à la négociation :

 •  Suppression des accroches vélos le long de l’axe central et devant 
la baie vitrée du hall pour être repositionné dans la zone végétalisé 
à l’ouest du parvis.

 •  Création d’un couloir d’accès direct au boulodrome depuis le hall.

 •  Modification de l’aménagement paysager pour donner accès au 
monument et permettre le recueillement des visiteurs.

 •  Proposition de l’ouverture du club house du boulodrome sur hall et 
création d’une ouverture direct sur l’air de jeu au-delà de la clôture.

 •  Proposition d’une rampe permettant l’accès PMR à la zone est 
du centre sportif (piste d’athlétisme, tennis couverts, agrès sportifs 
etc.).

 •  Agrandissement de l’espace de convivialité devant la buvette par la 
modification de la morphologie du gradin.

EVOLUTION PROJET



REZ-DE-CHAUSSÉE R+1



MODIFICATIONS DU PARVIS

- SUPPRESSION MIROIR D’EAU POUR ACCÈS COMMÉMORATIONS
- SUPPRESSION STATIONNEMENT VÉLOS LE LONG DU CHEMINEMENT PRINCIPAL
- SUPPRESSION STATIONNEMENT VÉLOS DEVANT BAIES VITRÉE HALL
- AJOUT DES STATIONNEMENT VÉLOS SUPPRIMÉS LE LONG DU CHEMINEMENT DIAGONAL 



MODIFICATIONS DU HALL PRINCIPAL
- CREATION D’UN COULOIR D’ACCES DIRECT VERS LE BOULODROME
- AGRANDISMENT DE L’ESPACE DE CONVIVIALITÉ



MODIFICATIONS DU HALL TENNIS
- OUVERTURE DU CLUB HOUSE SUR LE HALL
- DÉPLACEMENT DE LA CLÔTURE POUR CRÉER UN ACCÈS DIRECT AU BOULODROME

MODIFICATIONS DES ESPACES EXTÉRIEURS
- CRÉATION D’UNE RAMPE PMR POUR ACCÈS À LA PLAINE DES SPORTS



DETAILS FAÇADES



Béton allégé : Panneau Equitone Menuiserie thermolaquée blanc Polycarbonate : Danpalon Everlite Aluminium aspect inox brossé : Alunatur Vernis Bright TL







Référence façade : Gymnase du lycée Jeanne d’Arc à Rouen, Olgga

Vue depuis l’extérieur Vue depuis l’intérieur

Sur-façade en tôle perforée : Stade Paul Lignon à Rodez, Olgga 



FINITIONS INTÉRIEURES











PHASAGE



PHASE 1 PHASE 2 PHASE 3

 • Salle multisport 1 et réserve

 •  Hall et locaux attenants

 •  Salle de boxe

 •  Salle de réunion

 •  Parvis : allée principale et zone ouest

 • Salle multisport 2 et réserve

 •  Salle de gymnastique et réserve

 •  Tennis couvert

 •  Parvis : esace végétalisé et zone est

 • Auvent



NOTICE PAYSAGERE



 

Aménagement extérieur 

1. Un aménagement sous forme de bandes minérales et/ou végétales linéaires 
Un axe central, en béton griffé, délimite le parcours principal menant à l'entrée, le long de ce 
parcours, différentes bandes perpendiculaires d'espaces minéraux s'entrecroisent avec celui 
végétal. 

 

1.1 Revêtements 
L’ensemble des revêtements seront réalisés sur une structure porteuse adaptée à leur 
usage. Les chemins piétonniers peuvent recevoir le poids de véhicules tels que les food 
trucks. 
 
1.2 Béton griffé 
Circulation piétonnes finition béton griffé, cette 
structure comprend : le striage est une technique de 
traitement de surface qui vise à créer une 
macrotexture grossière constituée par des canaux 
d’une profondeur d’environ 5 mm, espacés de 15 à 30 
mm. Ces canaux assurent, en cas de pluie, un 
drainage plus efficace qu’avec la technique du 
brossage. Il en résulte une nette amélioration de 
l’adhérence de la chaussée. La profondeur des stries 
est de l’ordre de 3 à 5 mm. 
 
1.3 Pavages 
L’orientation de ce second cheminement secondaire va être à l’origine de la conception 
de bandes végétales des massifs. Pour répondre à la contrainte de hauteur des 
massifs, soit les massifs seront en légère pente ou bien des murets viendront retenir 
les massifs. Ces massifs seront soit des noues, pour la gestion des eaux pluviales, soit 
des massifs associant différentes espèces et strates végétales, idéales pour la 
préservation et l’enrichissement de la biodiversité. 
Cinq types des pavages, Pavé Seamstone ou 
similaire : 
1. Pavé 25x25 cm 
2. Pavé avec joint gazon 25x25 cm, 

écartement joint 4 cm 
3. Pavé avec joint gazon 4.3x25 cm, 

écartement joint 4 cm 
4. Pavé avec joint gazon 9x25 cm, écartement 

joint 4 cm 
5. Pavé 13x25 cm 
 
2. Palette végétale  
Les espèces végétales que nous planterons seront choisies parmi les variétés indigènes qui 
sont parfaitement adaptées au site, au sol et au climat. Ces plantes nécessiteront un 
entretien minimal et un arrosage limité. De plus, nous veillerons à diversifier les espèces afin 
de créer un environnement propice à la faune locale, offrant ainsi un large éventail de 
refuges, d'habitats et de sources de nourriture. En complément, nous mettrons en place des 
équipements favorables à la biodiversité, tels que des nichoirs et des tas de bois aux endroits 
idéaux. Seulement cinq arbres seront plantés dans les espaces verts afin de conserver un 
parvis ouvert, sans obstacle physique depuis la rue jusqu’à la façade du complexe. Les 
massifs en pied de la façade ne viendront pas en limite avec le cheminement en brique, des 
zones de placettes en dalles béton engazonnées seront créées pour faire office de transition. 
Ces zones seront accompagnées de mobiliers tels que des bancs béton, des appuis vélos. 
Sous les arbres existants en limite du parvis, une prairie sera plantée à leur pied pour offrir un 
espace de préservation pour la biodiversité, tout comme des bassins de rétention des eaux. 
 
 

AMÉNAGEMENT PAYSAGER
Zones minérales

Palette végétale
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une toiture légère abritant les stationnements vélos. 
 
Cela implique la création de nouvelles fondations qui devront être précisées par des études géotechniques 
complémentaires et qui à ce stade du projet sont prévues en semelles superficielles. 
 

 
 
 

3.8 ABRI MOTO 
Un petit abri moto est également créé à proximité de la route desservant le gymnase. Une structure légère 
métallique est prévue. 
 
Cela implique la création de nouvelles fondations qui devront être précisées par des études géotechniques 
complémentaires et qui à ce stade du projet sont prévues en semelles superficielles. 

 
 

3.9 HALL  
Les fonctions d’accueil se voient en partie réorganisées, des interventions ponctuelles, sont donc à prévoir : 
- Abaissement d’une partie de la toiture 
- Suppression de la verrière existante et reconstruction de la toiture 
- Modification de la limite de façade impliquant la création de nouvelles fondations 
- Remplacement de l’escalier principal de l’accueil 
- Agrandissement/modification de certaines fenêtres existantes 
- Adaptation de la façade pour la création d’un auvent à l’entrée 

Le projet comprend les interventions structurelles suivantes :

 •  Renforcement des charpentes des salles multisport 1 et du tennis 
par ajout de plat métalliques ponctuels fixés sur les profils existants 
et doublement des pannes secondaires. 

 •  Renforcement des charpentes des salles multisport 2 et de la salle 
de gymnastique par le doublement des pannes secondaires. 

 •  Travaux de fondation pour la nouvelle façade du hall, le auvent et 
l’abri moto.

 •  Création d’une toiture rabaissée au niveau du sas du hall et 
fermeture de la verrière

 •  Création d’un dallage dans le nouveau local de rangement sous le 
logement

 •  Structure pour le auvent

 •  Structure pour l’abri moto

 • Modification / Agrandissement de certaines fenêtres existantes

ELEMENTS PROJET

Principe structure hall

Principe structure auvent



NOTICE FLUIDE



ELEMENTS PROJET
Le projet comprend les interventions techniques suivantes :

CHAUFFAGE - VENTILATION

 •  PRODUCTION D’ÉNERGIE : 
- Remplacement de l’ancienne chaudière OERTLI par une chaudière à condensation neuve. 
- Remplacement des pompes de circulation.

 •  DISTRIBUTION DE CHALEUR : 
- Conservation des réseaux de distribution de chaleur existant et complément pour la salle multisport 2 et la salle de gym.

 •  EMISSION DE CHALEUR :  
- Conservation des réseaux de distribution de chaleur existant et complément pour la salle multisport 2 et la salle de gym.
- Suppréssion des aérothermes et mise en place de batteries à eau chaude sur les CTA (hors R+1).

 •  VENTILATION : 
- Type double flux pour les gandes salles.
- Centrale de traitement d’air décentralisé pour la salle de réunion et la salle de boxe.
- Régulation par programmation journalière et hebdomadaire avec fonctions hors présence / présence / free-cooling

ÉLECTRICITÉ

 •  Remplacement du système de sonorisation de la salle multisport 1

 •  Mise en oeuvre d’un système de projection dans la salle de réunion

 •  Parachèvement éclairage LED

 •  Remplacement centrale incendie

 •  Travaux parvis (coffret électriques, éclairage architectural)

OPTION PAC

 •  A définir en APD en fonction de l’étude thermique 



NOTICE HQE



Nous maintenons l’objectif du projet : atteindre le decret tertiaire 2050.

> étude thermique complète qui sera réalisé à l’APD permettre de vérifier nos hypothèse. 

> la mise en place d’une étude de simulation thermique dynamique consommation permettrait de déterminer le gain de consommation atteint et donc de valider le seuil 
décret atteint de manière plus précise. (mission complémentaire)

OBJECTIF PROJET

ELEMENTS PROJET
Le projet comprend les interventions suivantes :

 •  ISOLATION TOITURES ET FAÇADES : Epaisseur de 25cm en toiture et 14 cm en façade pour toutes les espaces chauffès. 

 •  SUPPRESSION DES PONTS THERMIQUES ET AMELIORATION DE L’ÉTANCHÉITÉ À L’AIR

 •  LIMITATION DES SURFACES VITRÉES  

 •  VENTILATION DOUBLE FLUX AVEC SONDE DE CO2

 •  GENERALISATION DE L’ECLAIRAGE LED

 •  MAINTIEN DU PLANCHER CHAUFFANT

 •  PRIVILÉGIER LES SOLUTIONS PASSIVES : Ouvrants pour la ventilation naturelle, choix du complexe de façade, etc.

 •  CHANTIER VERT : Décompte des consommations, tri des desches avec borderaux de suivi, valorisation, visites trimestriels, mise en place d’un référent chantier.  

 •  MATÉRIAUX PÉRENNES ET MAINTENANCE AISÉE 



NOTICE VRD



Le projet comprend pour le traitement des eaux pluviales  les interventions 
suivantes :

 • Rétention à ciel ouvert dans des noues 

 • Ouvrages de rétention enterré complémentaire en option

ELEMENTS PROJET

  4 rue des Frères Lumière

  78370 PLAISIR

  Tél. : 01.34.81.29.59

Requalification du site du Gymnase Pierre de coubertin à Montingny le 
bretonneux                                                                                                               

Dimensionnement des ouvrages de rétention  des eaux pluviales 

Les principes de gestion des eaux pluviales suivent les recommandation de la communauté 
d'agglomération SQY gestionnaire du réseau d'assaissement EP et EU, soit avec une limitation de 
débit prévue à 30 l/sec/ha. L'ensemble comporte 6 sous bassins - avec un ouvrage de rétention 
enterré et une rétention à ciel ouvert via une noue; la régulation des débits sera réalisée par des 
régulateurs de type Vortex. L'ensemble pour une pluie de retour de 10 ans



GSPublisherVersion 1684.37.39.100

VILLE DE MONTIGNY LE BRETONNEUX
66 rue de la Mare aux Carats
78180 Montigny le Bretonneux
#Numéro de téléphone du Client
#E-mail du Client2 Rue Charles Linné

78180 Montigny-le-Bretonneux

MAITRISE D'OUVRAGEPROJET DOCUMENT

PC
ECHELLE
1:5000

DATE DESSINATEUR

PHASE

Ces plans ne sont pas des plans d'exécution. La
représentation des détails ci-contre permet de visualiser
la mise en oeuvre des différents éléments architecturaux.
Il appartient à chaque corps d'état de vérifier chacun des
détails et d'y apporter les modifications nécessaires et
de diffuser celle-ci aux corps d'état concernés ainsi
qu'au maître d'oeuvre pour validation et prise en compte
des détails d'exécution fournis par l'entreprise.

JP

FORMAT

Plan de Localisaton avec AbordsREHABILITATION DU COMPLEXE
SPORTIF PIERRE DE COUBERTIN

MAITRISE D'OEUVRE
OLGGA architectes
95 rue Montmartre
75002 Paris
01 42 40 08 25
contact@olgga.fr A3

20/02/2024
N° PROJET

196_MONT PC1.2



Vue d’ensemble

Salle 1 – Handball, Volley, 

Badminton

Salle 2 – Volley - Tir a l’arc

Salle 3 - Gymnastique

Sas - Hall – Façade

Salle 4 – Liaison - vestiaire

Salle de boxe / Salle de réunion Tennis couvert

Terrain extérieur - Piste

Skate Park - tribune Street workout

Salle 1 et 2 - Réserves
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